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LE P O I N T  DU J O U É
O U

RésuLi'AT de ce s êfi paffé la veille 
à l’Ajfcinbîéc Nationale.

C L Y I I .

Vu Vendredi 11 V.écemhre

LI j A  féance a été ouverte par un don patriotique de 3744 
livres, envoyé par le comité patriotique de Sainc-Mene- 
houd.

Ce bienfait a donné lien à une motion tendante  ̂ con­
tinuer l’impre0kin de la liAe des dons patriotiques, con­
formément au décret du 20 novembre.

Une lettre du garde-tles'fceaux rappelle i  l’^fiembiée les 
méatoires qui lut ont été adrelTés, &  qt|î concerneni !e%' 
emprunts qpe plui]ei;rs municipalités demandent pour fub- 
Venir à deux objets bien intéreflans, les fubriflances. dçf. 
peuples &  les travaitx des pauvres. Cette affaire a étéajour-' 
née_ à faraedi foir. y

Tout ce qui peut {ervir à dévoiler les déprédations an­
ciennes des ffuancesj fe fait avec une lenteur qui nécelTttei 
de temps en temps de nouvelles motions pouf rimprçf-* 
fion de la fécondé partie de la lifte des pcufions. M. Jd 
préÇdent a afliirè qn’fl donneroit des ordres à cet égard.’ _ 

Un atitre membre a faift cette occafiorj pour rappeler la 

demandc.de la comi’mnfÇsdçn,
Temt V, G
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Ses penfions qui ont été converties en rentes otî autrîs tftitei 
mens. ^î. d’AmbÙeft allé plus loin; il a demandé que leJ 
pourvus de penfions foient obligés d’en communiquer les 
iitres dans fix femaines ,,fous peine d'en être prives. La 
motion a été ajournée à aujourd'hui, ordre de deux heures.

On a demandé que les notes qui pouvoient fervir à pré- 
fenter les travaux de l’affemblée avant qu’elle ne fe fût 
conftituée en alTemblée nationale , fulTent recueillies ; MM. 
Salomon, Camus &  Emery ont été chargés de cet O H - 

rrage.

11 paroît tous les jours de nouvelles adrelTes d’ua grand 
nombre dë|viiles& de boiirgs, qui défirent d’ètré le cHef-lieu 
du département, ou qui demandent d’étre le fiége des jufticei 
rbÿale* ou fiipérieures. Telles font les villes d’Eauze, de 
Jollelin ,S e n lis , Argshton, Château-Thierry, Carheixtn 
JSafie-Bretagne, Caftres, &  pluûeurs autres.

La communauté de Sairic-'Vefan en Mâconnois s engage 
d’acquitter avec célérité fa part aux impofirions, &  toutes 
autres contributions que î’affemblês ordonnera.

La communauté du Perroi en Nivernois, fupplie l’aflc.ii- 
blée d’agréer la valeur du tiers de leurs bois communaux 
«li réferve, les autres deux tiers demeurant à la commu­

nauté.
Les hàbitans de la ville dit V ig a n , âihfi que ceux de 

Cliâteaii-Thierri &  de la  ville de Caflelnau de Mom- 
R atier, ont juré folemnellcment de tout facrificr^pour le 
maintien des décrets de l’aflcmblée nationale.

Les communautés de Jonquière &  Saint -  Vincent oni 
envoyé une délibération pour adhérer aux décrets , Si 
peur fe plaindre contre leurs feigneurs à raifon de leurs 

droits féodaux.
Les juges fupptijB.éi par la néttvellé légiflatioh s’empfèf-
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Tînt mè.T.e d'ÿ adhérer ; tels fotn les effiders de la juftlc^ 
leigneiiriale des baronnies du Faéuet en Bretagne: il eft 
Vrai que pcür fe confoifer, ils demandent une jiiflicè 
royale.

Les officiers du bataillon des chaffeurs royaux du Dau- . 
‘phiné , en gainifon àRomans, confidérantque, d’aprèsIç 
mémoire fur la conftitütion roilitairè, il poiirroit être iup- 
pofe qüc l’ànembléc auroit follicité une augmentation de 
traitement, ItiL afilire, qu'en denrant que le fort de leurs 
braves’ foldais foi't amélioré; ils n’onr rien follicité pour 
le len'r, Sc qu’ils fe font gloire d’ètre toujours guidés par 
le même défintéreffêmem dont s’ho'nbroient les ofliders 
français Atr les remparts d« Praglte &  dans les plaines d’A l­
lemagne.

Les membres compoiànt /a loge 3e la triple union de là 
ville de tllieims, ont cnéoyè à l'affcmblée un don patrio-- 
tique de leurs boucles &  d’uné fomîné dé l io o  liv. Cet 
exemple fera fans doiite iniitéi

Des fociétés àndenSes dont la philofopliie Sc lâ bierffal- 
fance avoient fondé rorgariifation fur- l’égalité &  la liberté , 
avant que les conftitutions politiques les euffent confacrées J 
doivent naturellement prendré part aux événemens qui 
réveillent le patriotifme &  la bienfaifance.

On peut prédire uné époque ; qui fans dbute n’eft pai 
lloignèe , où la liberté deviendra la fécondé religion d» 
l’curope èntière, parce qiie cetté divinité a un autel dans 
le cœur de tous les hommes, St que les nations s’eroprel- 
fent de toutes pahs d’embraffér fou culte ; mais pendant 
qu’il n’en coûte aux Français, pour l’obtenir, que des 
décrets, tandis qiie la douceur te la généreftii du cacac-* 
tèie national, font, difparoître les erreurs inféparables _dei 
révolutions ; les Brabançons acquièrent la liberté par .dii

G  a
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rang &  des krnies. C e peuple courajeux e Mpendü « 4  

inftînt fes combats pour s’adrefler au rtftaurateur de U 
liberté fraiiçaife , à ce roi qui acquiert-la plw  belle gloire
dans l’hiftoire des hommes.

t e  manifefte des Brabançons, qui déclaré leur indé­
pendance, a été préfenté dans le cabinet de la politique; 
il fera porte bientôt dans le temple de la légiflation.

Sans doute, le patriotifme brabançon trouvera des par- 
tifans nombreux dans une affembiée d’hommes qui ont 
fondé la liberté fur des loix immortelles; mais «io'vent- 
ils en compromettre le fuccès? Aujourd’hui de l intérêt 
de la France de confoUder fa corftitmion , comme de 
fa gloire d’applaudir aux efforts ccurngeux des peupl« 
qui veulent être libres, en attendarit que le manifefte 
des Brabançons foii lu à l’affemblée nationale.

F um , h  7 dicemhrt 178p.

M . LE PRESIDENT,

« Le ficur Vandermood , fe difant agent plénipotentiaire 
des Brabançons, vient de m’adreffer pour le roi un pa­
quet referm ant le manifefte par lequel ils fe déclarent

indépendans.
Sa majeftè a jugé qu'il n’étoit ni de fa jiÆ cc, ni de fa 

dignité , ni de fa prudence , d’accueillir «ne femblablo de-
marehe. Elle a penfé que le feul parti convenable ii prendre

éioir de renvoyer ce paquet au fieur Vandermood, 8c 

c’efl ce que j’ai fa»» en exécution de fes ordres.
Le ro i, informé que la meme démarche a été ou doit 

être faite auprès de l’-aflemblée nation-ale, a trouvé con­
venable de lui faire connoltre le parti qu’il a pris, ik il 
m’,  ordonné, M. le preCde.it, d’aveir l’honneur de vou» 

U  mander.
J’ai l’heaneur d’èue avec refpefl, §fc.

eiÿiié DE Mcntmoriic.

Ayuntamiento de Madrid



( 6 ? )
L’ordre du jour ayant été rappellé, on a décrété U p̂  

tlcle fulrant, <iUoiquc pluf.eurs membres rédamaffent 
avec force que les trois pius anciens dagc dont il elt_ 
queftion dans cet article , fuffent écrire. Cet amendement, 

a été rejette, fc  l’on a adopté cet arûde.

A r t i c l e  p r e m i e r -

» Dans les affemblées primaires &  dans celles des 
é k a e u rs ,il fera fait choix d’abord d’un préfidentSc dun 
fecrétaire j jafques-là le doyen d’âge tieadra j a  ftancev, 
tous les fcnitins feront recueillis &  dépouilles par les
trois plus anciens d’age^ en préfence de l'affemblée. ts

L’article fuivant a été décrété fans diffi.;uhé.

A r t . I I .

« Il fera procédé en un fcul ferutin de lifte, à la nomt- 
nation de trois ferutatours, pour recueillir Sc dépomller 
Us ferutins d’éleftion , tant des membres de l’airemblefi 
nationale , que de ceux des affemblées adminiftrattves.»

Un autre article a été décrété dans Ix forme fcivance », 
malgré des amendemens nombreux faits par MM. Lan- 
julnaUDieufi &  Prieur. Celui de M. de la Jacqucmiiiicre » 
qui vouloic qu’on inférât le mot tiij7 ri< 3  dans i’am cle, a etfe. 

adopté. Le voici.

A r t . I I I .

* Les adminiftrateurs de département Sc de diftvlâ^cÏKn*- 
firent dès leur première féance , un préfident &  un fsove-v 
taire par fermin individuel, &  à la pluralité abfolue oes. 
fuffrages; le préfident en exercice aura dron de prefiderr 
l’affemblée du direftoire , qui pourra néanmoins fs cknfiss 

un vice-préfidcnt. »

Quaxriàine article adopté finis rccîamxric**
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D.ins les villes de quatre mille âmes &  aii-de^oui, il 
«.y aura qu’une afftmblée primaire. Il y en aura deux 
celles qui auront plus de quatre mille ames jufqii'à huit; 
trois au delà de huit mille juCqu'à douze, &  ainfi de' 
fuite. Les divifions' fs ferons par quartiers.

M. Target a annoncé enfuite qtdil ne reftoitplus à fla- 
tuer que Air quelques articles qui avoient été indiqués au, 
comité de conAimnon par pluAeurs membres de l’aficm- 
blée. L ’im de ces ariiçles étolt conçu ŝ î !A; il a été dé­
crété fans réclanrailoh. ’

A K T. V-

«  le s  membres des çdrps nninicipsux durant TcHcrcicei 
de leurs fonélions, ne pourront être en même temps mem- 
bVés des adminiflrations de difiriiS & 'de dcpartemcRr; Sc 
ceux des adminiAratrons de diftïift ne pourront être eh 
même'temps membres de celles de département confulaire , 
qui étoit devenu l’apanage oXi pliiiôt l’ufurpaiicn des fti- 
gneurs, des évêques’, des commandeurs de mtflie , des 
chapitres, & de tolis les corps &  particuliers qui, d.ms la 
nuit de l’anarchie féoA le , s’étoleht partagés les dépouilles 
des peuples, &  àveient anéanti leurs droits naturels w.

M. l’é' êqiie d'Olercn eft le feul qui ait réclamé nnç 
exception en faveur de Ibn églîfe-.

11 a (l’abord paru bien étrange à l'aAembléc , qu’un évêque 
&  un chapitre nommaffent les officiers municipaux &  les 
adminiflrâteurs d’une ville. Aufll l’exceptroti réclamée a 
^evé quelques murmures, & le prélat a cru les appaifef 
Ci) annonçant une charte, par laquelle'tout devoit fe rcA- 
femblcr dans le fyAêrae féodal, & l'homme qui avoir o ü  
attacher fon :femi l̂able q U glèbe devoit. sufij. s’euipaçer^
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de r.i^torué publique, &  nomQier les aisgiflrats -, 4 1̂b 
dérivoit le droii de nomination.

Un foiiveraiii de Béarn, après avoir envahi les biens 
du chapitre, étant «irfln rentré en lui-même, avoir reftitiip 
à l'églife ce droit de nomination confulaire ; mais peitt-on 
oppofer de vieiHes chartes, quand il s'agit de raifsn &  
de juftice ? . . .

M. Prieur a -denianclé que l’on fit mencioa du droit de 
fTefid^nce préfince.

M. T ï ’i’SÇ^.? fil' fiuÇ l't comité avoit entendu défigncr 
par cet aîticle topte efpèce de droit de noroination eu de 
pjéfentation en feçvant des termes génériques, & -en 
difant que les places mnnlcipaks ne pouvaient être qu'ô  ̂

leftives.
On eû all(J au^ v ç ix , rarcicie Tpivant a été décrété.
« Toutes les places municipales-doivent être pureinenc 

éleftives; tpuf droii^ de préfentation ou nomination dq 
préfidence oii, de préfence, rwlames cçmrpe prétendus 
attachés a la pofl'effion'de ceya'ines terres , aijx ftjnSion% 
de quelque gouvetxemént, o\i comipandement  ̂ de quel-, 
que évêché , dignité ou autre littç qijelcoftque , dçmeu-, 
rent dès  ̂ prefem abolis. '■>

U b autre article relatif au (ugemsnt, des titres des dé-i 
putès ay dégarti-ipqnc,  aî  diflrich& aux municipalités, 3 
engagé M. de Saint - Fargeaii à déuvntkr qu? les titres 
de la nouvelle aljeniblée fiifTqnt jii_|és pat; l’aflemblée an-, 
cîenne , parce qu’ayant la vérification des pgpxohs,aucun 
membre n'avoii la qualité valable ds juçç.

M. Tacgqt a répondu que le fitre dç chaque mcm]w& 
efi valable par la p/efomptioD-de la IqL, 6̂  M._ Defnieivi 
tiers préfciitoh Tcxeiiple de l’afi|niblée. natiopale, ou bien 
•qu’on pouvoit vérifier en public tes poiivpirs,. de quat.rq 
Çérfqques', leÇjiiqlles yérifieroient enfijire Iqs autres,.
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'Ces aïccndeÂens ri’o'lft pas Yéuffi, &  l’anicle fi!ivani| 

# été adppté,

« Chaque aiTemblée de 'citoyens a â ifs , d’éleâeurs , 
d’udpiiniflmion de dàpartcinent,, de diftriû ou dc.iu-uni- 
clpilité, fera juge de la validité des titres ou qualités dç 
ceux qui préteudrcnt en être membres».

L ’ardcle qui fuit ne pouT&it.fpufFfir de difficulté. Le Voici,

Lorfque les adminiftrations de départemiinf ’&  de dif> 
tritï feront en aélivité, les états provinciaux &  les admi- 
niftrations provinciales, &  les aflcmbléès inférieures qui 
pxiflcnç aéluellemcnt , demeureront fupprltnàs , Sc eeffe- 
Tçnt enricrcment leurs fondions.

L ’article qui fuit a été également décrété fans contradic­
tion ; on a obfsrvé feulement que ce n’étdir point im ar­
ticle conftiuitionnel', mais de fimple réglement pour les 
provinces, Il a étédecréré pour être mis dans le réglement,

<1 Dans les pK^Ymees .qtii 'ont eu jufqu'à prtfent uco 
adminiflraiion comniun'é,’ '& 'qiii fe irouvent divifees en 
pUifiîurs départenie'ris, chaque adniinlflraùon de dépar- 
teirtfhrtiomrvjcra deüx commifTaires, qui fe réuniront pour 
faire enfcmhlc la liquidation des dettes comtaflees fous 
l’anciçrv régime, en afîeoir la répartition entre les' cliffc- 
tente.s parties de la'^proVince, &  mettre à tin toutes les, 
?{Faires anciennes de la province.

» lis rendront complexé leur gcHion à ,une autre affiem- 
t ü e ,  qui'fera fondée de'quatre commiffiaires nommés par 
çhr.que clépartemsut v.

!1 parcifficit étOlfige qu’après avoir organifé k s  munii» 
q\pi;\ités &  les adminillratidus' muuicipales , il n'tilt pas 
ête qucpfç queflion de la fiippr^THon des imendans ou cora- 
îu'ifl'airçs départis. L’affemblée nationale qui a ccrafé tous 
k s  i çiifin délivrer la 'France dç
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derniers agens. Le coRiité a propofé un article qui or* 
don'noit la ceffaiion de leurs fondions.

A  peine M. Target en a achevé la leôure, qu’on a 
vu éclater les témoignages de joie les plus vi6  de la part; 
des repréfentans de la nation; mais après avoir plufieiirs 
fois applaudi à l'article du comité, ils ont voulu qu’il fût 
mis à la difeuffion.

M. de Ciiftine a obfervé que l’article étoit inruffifant, ne 
portant que la eeflation des fondions des intendans ; qu il. 
falloit prononcer expreflément leur fBpprefljon, ainfi que 
celle des (ubdéléguées ; d’autres membres croyoient iuu-, 
tilc’ de nommer les fubdélégués dont les fonâions fobal- 
temes &  dépendantes s’évanoniflbiem avee celles des 
ccmmiiïaires départis, dont ils tiennent'leur pouvoir.

M. Target a répondu que les conimiflaires départis , 
dont la préfcnce a fait tant de fenfiition dans les provinces, 
n’avoient ni titre ni office, mais feulement de fimplcs- 
coramiffions du confeil ; qu’il y  avoir aiiffi de.pareilles 
commiffions du confeil, données à des fubdélégués géné­
raux, qii’ainft il ètôit aufli neceffaire de faire mention 
des fubdélégués, qu’ilmtile d’appliquer le mot fupprclUûn 
pour les intendans.

M. de Boisdugué n’a pas moins petlifté à d ire, que fi. 
l’en ne faifoit que prononcer la eeflation de leurs fonc­
tions , les commiffions reftoient toujours, &  qu’il faiioit 
déclarer qu’elles étoient abolies, afin que ces reflburces. 
du despotifme ne fiiflent plus recrées fous aucune forme.

Enfin M. Hebrard a propofé que dès l’infiam de la cef- 
fation des fonftions des intendans &  fubdélégués, le juge 
royal fût tenu &  autorifé à appofer les fcellés fur les titres 
^  docomens concernant leur adminifiration, pour pré­
parer les comptes qu’ils feront tenus de rendre.
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Cetfe motion a été ajeuriiée à l’époque du ré^lemen  ̂

paftieuKer qui fuivra les articlas conftitutifs des muiiicipa-; 
lités.

Enfin l’a rtk k  a été décrété au bruit de nouveaux ap- 
p-laudiflcmens; le voici:

Il n’y  aura aucun intermédiaire en^re les adminiftfacions. 
de département &  le pouvoir exécutif fiiprérae j les com- 
iniffaircs départis ou intendaiis &  leurs fubdélégués ceiTe- 
T'ont emièrewent toutes leurs fondions, lorfque les adtni- 
Bifirations de département feront en aélivhé.

« Voilà tou t, a di't M. Target ; les municipalités font 
terminées ; le comité a mis en ordre toqs les tjrticles, on 
en fera lundi la k-£liirc. Il y  a de plus une inftruaion 
pour les provinces qlii n été rédigée par !V|. Tiiourer. 
O n a demandé l'impreffion de cet article , &  raflcmblèe 
la différée jufqu-à ce que la lefture en ait été faite.

M. de Mirabeau a demandé la parole pour uh article 
important à ajourer à la conflituliorij,

« Le prçjet que j’ai l'honneur de yoys fpumettre, 
a-t-11 dit, parcît renfermer une fauve-garde de la confli- 
tution que vous travaillez à établir  ̂ Jç renferme en uiq 
feul mot le  motif de ma motion ; il s'agit d’examiner s’il, 
convient d’affujettir à une marche graduelle les membres 
de toutes les adminlflrations ; c’eft une idée qui remonte à, 
l i  plus haute antiquité; c'eft iip exemple qui nous a été 
donné par les républiques anciennes, &  qui doit cimenr 
1er toutes les paVtiçs de la conflitution. Si nous n’avions pas 
pofé l’égalité comme loi fendamentale, il feroit contraire 
à  cette même égalité de commencer le carrière publique 
par des commiffions fiibakcrnes; mais suffi, ff nens négli* 
gions de mettre l’bemme en harmonie avec les îoix, nous, 
n'aurioBS fait qu’un fonge phüofopliique.. .  Une marcho
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grsduelle eft indiquée psr la nature flicmc. La politique 

line fdence ; l’adminiflratiort eft ime fcience &  un art. 
Raifonnerions-nous f\ir la politique &  fur 1 adinir.iilrstis-i 

autrement que fur les allairçs ordinaires ?

Si la marche naturelle cil de s'élever du fimple ata 
eompofé,  il eû néceffaire de palîêr d'un emploi à un autre. 
Il faut un genre d'épreuve avant d’arriver à l’afTemblee 
nationale. Il faut avoir réuni deux fois le fiiftrage du 
peuple ayant jl’ottenir cet honneur. Vous tnettrea sir.fi le* 
citoyens dans «ne graitde émulation i vous ferez fur-r 
twit une révolution dans cetto jeuneffe qui pailc de la 
frivolité à la corruption, &  de \a corruption à la nullité ; 
vous mettreï un terme a\tx brigues, aux ambitions des
familles......... Quelle Ici que celle qui dira k tons les
çitoyens : « qui que vops leyeç , ne yous flattez pas 
d'obtenir des honneurs fans les avoir mérités • par voj 
fetvices w. Voilà conimcnt vous rdittufiévez le prix des 
ùtfFrages populaire^ Les places municipales ne ferert 
plus redoutées comme des portes de fatigue •& d’ennui \ 
elles feront élevées ay-dcffiis des. ainbitionj ordinaires  ̂
Si les Romains avoicm jettè plus d’éclat fur les mu­
nicipalités , ils n auroient pas fait des îoix pour obliger 
les citoyens h. les accepter. ’Ces loix atteftent les faute? 
des maîtres du monde, c'e'rt à vous de les éviter. Otons k 
l'orgueil le dédaîo qu’il affefloit pour ces places ; mettons 
de la fraternité entre les fondions publiques. L’auteur ïm- 
mortel du contrat focial a loué le fyfténie graduel que jè 
vous propofe. Dans les beaux tefnps de R.omc, on paffoK 
de la préture au eonfii'ac, &  la queSure ctoit le premier 
•pas pory arriver apj; charges curules.. .  Les hommes Ife 
mettent twijoiirs .an niyenii de leurs cfpcranccs. D ira-t- 
on que mon projet limite la confiance } ma^ ce n’eft pa.s 
ia lijnitç.r, qijç de lu. readre.gUis. édaiiée.
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Béfléchiffor.s {br îa ccnfiatice, quant â un gouverneraant 

Tcprefcntaiif. C '.fl un de vos principes que nous devenonj 
!e rtpréfentam de tout le royaume : o r, nous éclairons cette 
rejirefcntation par une marche expérimentale &  graduelle; 
Malgré tant d’éloquence, M. de Mirabeau ne f'e diflimuloit 
pas que fon fyfiéme graduel avoir befuin du temps pour 
être apprécié ék exécuté ; il a terminé fon dhcours en an- 
«onçant que , dans dix années , les alTemblées formeroient 
«n champ très-vafte au choix des èleftcdrs ; il a propofé 
eu conféquence les anicles liitvans r

« A  compter dès le premier janvier 1797 , nul ne 
peurra être élu membre de l’aflemblée nationale, s’il n’a 
Téiini au moins deux fois les fufFrages du peuple coininfr 
membre de quelqu’une des affemblée* adminifiraiives de 
département, de difiriâs ou des muncipalités , ou ertin 
s’il n’a été déjà membre de l’affcmblée nationale.

O A  compter dès le premier janvier 17 9 5 , nul' ne 
pourra être élu membre des alTemblées de département, 
s’il n’a été déjà pourvu de quelque place dans les admi- 
Sillraiions de diftriôs &  dans- les municipalités,

« Pour que les loix ci-deflu$ ne renvoyent pas à un 
âge trop avancé la faculté d'être du membre de l’aflem- 
llé e  nationale, tout citoyen aélif pourra être admis aux 
emplois municipaux dès l’âge de vingt-un ans. »

Cette motion a été très-applaudie ; mats bientôt un 
antre orateur eft venu changer l'opinion, en avertifl'ant 
Taffemblée de fc défier des preftiges^de l’éloquence.

M. Barnave a pris la parole après M. de Mirabeau pour 
la réfuter. « Le bon fens, a-t-il d it , indique que pour 
prévenir l’abu» du pouvoir , il faut le répartir &  le diftri- 
huer autant qu’il tft polTible; la motion du préopinant tend 
«. concentrer toutes Iss fondons dan: un pciii jic-inbrc. d£
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iiroyens dans un état bien çrganife. Il eft à defirer qu’nà 
grand nombre de citoyens arrivent fucceffivement au* fonça 
lions publiques, &  y  demeurent peu ; dans le fyftême do 
pftopinant un petit nombre y  parviennent &  y  paffetu 
leur v ie ;  la déclaration des droits a recommandé U fo- 
paration des pouvoirs; la niorion dupréopinant les réunit 
en les fàifant paffer fucceflivement dans les mêmes moyens, 
La liberté publique &  la dignité du peuple doivent fit 
conferver dans notre conftitütion par réinulation &  la ri­
valité réciproque de diverfes aflemblées. La motion du 
préopinant tend à établir enti’elles une coalition qui n« 
permettra jamais que les plaintes du peuple foient enten­
dues ; l’aiTemblée nationale a réprouvé les trois degrés 
d’éleftion qui lui avoient été propoles. La motion dn 
préopinant les fait reparoître''avec plus de rigidité; la f-  
femblée nationale a décrété que Tige de vingt - cinq 
ans fuffiroit pour être éligible. La motion du prèopinant 
retarde Ce terme de dis ans , &  fous ce point de 
V ue, elle n’eft pas moins contraire, aux convenance 
humaines qu'aux décrets que nous avons portés ; car ii eft 
fans inconvénient, &  ii eft bon qu’un périt nombre de 
jeunes gens prennent place dans les affemblées légUlatives 
compofées de fept cent vingt personnes; &  ü feroitdan­
gereux de remplir les affemblées adminiftratives très-peo 
nombreufes &  dont les fonftions exigent effentiellcmeirt 
l’expérience des jeunes gens de vingt-un ans. Le prèopinant 
croit honorer les affemblées primitives; il travaille à lea 
dégrader', car au lieu d'être occupées par des hommes qm 
s’en occupent &  qui s’en honorent , elles le feront j»« 
des jeunes gens qui n’y  verront qu’un paffage pour arrlvef 
ailleurs ; les gens riches s’emprefferont de s’emparer da 
toutes les places &  domineront le royaume d’un bout k 
l’autre. La funefte «oflditioii du mars d’argent s’éteodra
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aîr.fi de foTt à tous les degrés d’afTcniblées ; le pauvre (c 
verra exelus de toutes parts ; oh cefiera d’employer cha- 
cun à ce qu’il veut 8i  lait faire ; Sc on exigera que les 
goûts &  les dilpcfiiions difTérer-tes s’occupent néceffaire- 
nient des mômes fondions ; enfin , le nombre des éligibles 
fera tellement reflreint qtiM ne reliera plus de liberté dans 
les éleélions, 6c que cette grande loi de la confiance nè 
trouvera plus k s’exercer.

» Ali refté, k  motion dn préopinant, impoflible à exé- 
çuter pendant dix ans, n’a pas befoin d'être examinéa 
aujourd’hui. Dans dix ans l’expérience &  l’état des chofes 
la feront admenre ou rejetter, fi , comme je l’efpère, vous 
indiquez, melfieurs,au bout de ce term e, une affenibléa 
defiinée à revoir votre cc‘»fiiîution : je demande que la 
Dioiich de M. de Mirabeau foie ajournée à la prochaine' 
tonver.ùcn.

: M. de Clermont-Tonnerre a înfiftè pour que l ’ajourne- 
Eieni ni la qùefticn préalable qui avoient été propoféS 
ri’euffent pas lieu , &  la dlfeulHon a été renvoyée à au­
jourd'hui.

Il fera intéreflant de voir décider .une quéftion que 
l’abbé de Mably propofoii aux Américains dans un de 
fes ouvrages', &  qu’un citoyen de Viiginie a réfutée par 
le danger qu'il y  aurait à reflreindte la liberté des élec­
teurs, &  le nombre des élig.bles par-de pareils régie-* 

mens.................

• L’afF.tire de la Champagne, rapportée par M. filon, i  
été renvoj'ée k la féance du foir.

' b n  fouferit, à Paris , chez C  ü  s s Â C , Libraire , au 
fd tais-R o /alN "*, 7  &  S , 5 c chez les principaux l'ibraiféé 
de l’Europe.
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